
Arrêté nº 15 898-2013-MSANP du 14 août 2013  relatif à la Politique Nationale de Gestion 

Rationnelle des Pesticides à Madagascar 

Le Ministre de la Santé Publique 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 2011-014 du 28 décembre 2011 portant insertion dans l'ordonnancement juridique interne 

de la Feuille de Route signée par les acteurs politiques malgaches le 17 septembre 2011, 

Vu la loi n° 2011-002 du 15 juillet 2011 portant Code de la Santé, 

Vu le décret n° 2011-653 du 28 octobre 2011 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement de Transition d'Union Nationale, 

Vu le décret n° 2011-687 du 21 novembre 2011 modifié par les décrets n° 2012-495 du 13 avril 2012 et 

n° 2012-496 du 13 avril 2012 portant nomination des membres du Gouvernement de Transition d'Union 

Nationale, 

Vu le décret n° 2012-132 du 31 janvier 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n° 

2011-737 du 13 décembre 2011 fixant les attributions du Ministre de la Santé Publique ainsi que 

l'organisation générale de son Ministère. 

Vu la note de conseil n° 057/2013-PM/SGG/SC du 20 juin 2013 approuvant la mise en place de la 

Politique Nationale de Gestion Rationnelle des Pesticide à Madagascar, 

 

Arrête : 

 

Article premier. - Est adoptée la Politique Nationale de Gestion Rationnelle des Pesticides à 

Madagascar, conformément à la Note de Conseil n° 057/2013-PM/SGG/SC du 20 juin 2013, susvisée. 

Le document renfermant les principes généraux de cette Politique Nationale de Gestion Rationnelle des 

Pesticides est joint en annexe du présent arrêté. 

 

Art. 2. - Toutes dispositions antérieures contraires à celles du présent arrêté sont et demeurent 

abrogées. 

 

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré et publié au Journal officiel de la République et communiqué 

partout où besoin sera. 

 

 

Antananarivo, le 14 août 2013 

Docteur NDAHIMANANJARA Johanita. 


